
, S. 'l\t veuillelui 'pardonner les fauÚ~s qu'il pourrait avoir comnlÍses. ,(Fran{:.}
, Liasse ñ42. " "

ra yGenerar·
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DE PHILU?PE IL~"

(i) Voy. le texte de cette lettre dans la Correspondance, n° CCXXVII.

880. Lettre du; Roi' au ducd'Albe; écrite ,de Parritdes, le 25 juin1569.:
Il se félicite de ce que la l'éponse donnée a l'archiduc Charles aplu an duc; v'U;

. .' ,
l'estime qu'il fait, de son jugement et de son approhatiQn. - Il ·le priede
lui indiquer oil pourrait 'etre 'employé Chanionay ,'qUí, a canse' de son peu"de
santé et de l'éloigIÍemen~quel'Empereurap6url~i; ne pe~ltrestera Vienne;
et quel s~ccessetir on pourr~it lui ~on~er.' ", '

" Liasse ñ42. , '

, 882>Le~t~e du, dtlCd'ALbeau 'Roi, écrite deB'ruxellés'~ le 29 jui~' l56~t '
L'affaire, du ,~ooe,: du loe et du 20e denier' es{'terminée.~ Les états o'nt'

donné, le~r ~on'~ent~ment a ces impóts en, la forme, meme ,qu'il, leur ,a été
demandé~'et cela 'sans limitati~ilde t'~mps, pour lesdeu~ derniers: 'de~aniere
que le ~()r poutra,'e~ jouir a perpétuité. -'. Siqúelq~es'~uns ont faít des, ~íffi-'
c~ltés:, ce nta été' que 'par la cx:ainte de voii"le' com'merce frappé"de ~uin~.'~Lé'

duc,.apres y avoir/pensé déplus'pres', trouve qu'ils ont quelque rai'son'; :aussl s~:

propose~f·il d~ 'modérer en certains poi'nts la. per~eptiondesdits jmpó~s~ -'']~~
Roi doit etre' tres~rcc~l1naissant dé ce que les états tUl ont' accorde ;.:car 'c~est

l'aioe la plus considérapl~.que iamais des ,yassaux aient.consen~ie ~Il faveuf;de
• . ': . " . .: ~ '.' 1": ¡ • ~ ~ 1 .. ' '." ", '."... • '. , '. ~ •

,- ' 881. Lett;e du. duc d'Albe auRoi,écrite de 'B1~uxelles, le"29juin 1569:
IIlui, rend compte des 'poúrparlers qu;il a eus 'avec réveque' de Liége;' par le'
moyend'un desécuyersdece prince, Halien, (¡ui le ~ gouverne, au'sujetdú'
chapeau ,de 'cardinal que le' Roi solliciterait du pape'pour lui.',-' L'éveque'
a d'ahord demandé du temps pour réfléchir;' ensuite il a fait exposer au duc
quelques difficldtés sur l'esquelles il'aurait désir'é' obt'enir satisfaction, avant de' se
réso'udre. Mais' enfio iI a décláré que, si le Roi voulait le proposer aSa Sainteté,
ce seritit une grand'e faveür qli'il lui ferait (1)~ , ,

,A ceu'e)ettre est jointe une lettre, au tographe' de l'éveq~e- de ~iége an duc,
écrité de Huy, le 22 juin (en italien), par laquelle ir le remercie de ses offres,-et

~ le pried'ajouter foi ace que lui dira son écuyer Palma. ' '" ,

n
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leur .prince en une fois. - Au moyen de ceHe aide ~ il ne sera plus 'nécessairé
d'envoyer del'argent d'Espagl1e.~Un~ f?is cetteaffHire entierement réglée, le
duc s'oceupera de c'e qu'il ya afaire avec lesvilles,et'de la réformation de la
justiee et dela police(i). '

Liasse 541.
, ,

885. Lettre du duc d'A lbe au Roi, éC1·ite de Bruxelles, le 29 juin 1569 ~

1,1 répond aux plaintes des deux comtesses ,de Hornes. C'est atort 'que la mere
ditavoir élé troublée dans la possession du comtéde Hornes, cal' aueun empe
ehement n'y a' été. mis de la part du Roi, ce' comté étant un fief de I'Empire., .
Quant 'a ·la seigneurie de Weerdt, dónt elle seprétend aussi usufruitiere,' il a 'été ;
rec()nnu que e'est un fief du duché, de Gueldre; en eonséquence, le due a
ordonné qu'il en fut pris possession, tOllt en réservant ala eomtesse les ~droits

utiles qu'elle peut y avoir., . . , '" ..
tiasse a41.

884. Lettredu duc d'Albeau Roi; écrite de Brúxelles, le 29juin ,1569.
II y a quinze jours,mourut ici Jérome-Pyrame K~gell, qui remplissait l'office

, 'de cOilllnissaire ordinaire (2) aux Pays-Bas,et était marié avee la, mere'de don
Juan d'Autriche. Huit jours apres, le plus jeunedes deux enfants ,qu'il avait,
périt (5). - La' veuve reste pauvre, avec beaueoup de deUes. -. Le duc l'a
envoyé visiter, et lui a donné le eonseil de ne point disposer de sa personne
sans l'en avertir premierement. - commé il est de notoriété publique qu'elle
est mere de don Juan, illui paraitqu'on ne pe~t se dispenser de faire queIque
ehose pour elle. -' II demande acet égard les ordres du Roí. '

, '. '. :'. Liasse a41~

.885~ Lettre .. du duc d'Albe au sec~étaire (;ayas; 'écrite de Bruxelles, le'
29j'uin 'i569. ll:~e plaint' qu~'deux dépeches du Roi aientétéen quelque sorte;
rendues publiquesaux Pays-Bas: Tune 'concernant les affaires,' d'Anglet~~re, ..
1'autre touchant. ,le ,pardon général. C'est par une Iettre d'un secrétaire .de
Tisnacq que l'on en ~ su le contenu, et iI n'es! pas douteux quetout ce (¡ui se.
traite aMadrid avec les conseillers des Pays-Bas ne se sache de meme. C[ lIme
.. . . . . . - - . . . ~

(1) Voy. Íe texte de cette lettre dans la Correspondance, n° éCXXVIII~' , ..

(2) C'est"'a~dire de cominissaire des montres ou revues.
(3) Se leaoqo.... '

rafi~
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;886~Lettre attsecrétaireAlbornoz au secréiaire {:ayas, éérite de Bruxetles, ,
le 29 juin i569~ Depuis'que don' Fadrique-deTolede (2)' traite les aífairesde'
l'infanterie, :sori'pere en reQoit u'n grand soulagement., Alborn'oz 'dit, de lui, que
c'esfle génie le plus divin (5) 'qu'H aií vu~

. l> parait""que S.' M.'a 'changé 'd'e 'styleavec eux'dépü'ís inon dépai't :car; si raÍ'
:DbonIie mémoirc, lorsqu'ils' -se' rérinissaient 'avec IióuS pour voir lesdépeches',:
»nous leur deman'dions leur'avis; et ensuiie nous traitions sans e'ux la matiere.',
}) 11 faut qu'aujouI'd'hui on procede différemment, puisqu'on écrit que les Espá1,

l> gnols~ dans le conseil, s'e prononcerentavec véhémenée éontre le pardon (1).'
]) Cela' faít grand tor( ici ~" d'apprendre qu'a la cmir on trouve .excessive, la:
»rigueur dont nousávonscusé; s'ils avaient vu'ce que nous avonS vu et en'~~

]) tendu"voyons et entendons, ils ne se montreraient p\as aussi ·misériéordieux.\
]) Une' seule Cilose qui se serait faite de moins aurait causé un 'grand préjudice '
]) auservicede Dieu et du RoL ,l>,

(f) Los Españoles en el consej"o abomináron de tal {amia de perdono
(2) Fils du duc d'Albe. Vo{le (omelor; ·p.-ixv. .,: ,'.,

. -(5)EI mas divinoifzgenio." ,;,', ~. . . o '. ,',

'. (4)' n~ms éette diete~ dite de dé'putátión;' iI 3.váii été délibéré prinCipalement s'ur.les 'Dloyens dé'
. prévcnir Íe's dégats"cÍ~eles" troupes,'fevé~s"'en'AIieJiiagne'póur des"seÍ'v¡'ceséír'angers~ cornmet:'"

taient aieur passage. -¡'. '

887. Lettre du 'cardin~l de Granvetle au' Roi, écrite de Rome, le 50 jui~
1569. n'a re(}u la'leitre'duRoÍ,'du' 26 mai.,-' Lá réponse que S. l\t a faite'au;
mérrioire-derarchid'uc Charlesapr.oduit ia m~illerire impression en Anemagne,~'
etdéconcerté les adhérents du' p'iince d'Orange. -' Granvelle dit que, s'il ne:
s'abuse, les Allemands préféreraient avoir le Roi a Ieur tete, plutótque l'Empe
reur. -,"Le, Roi. aura en conn~issan~ede la résolution prise' en la· diete" de

, Francfort (4), et ·en vertu de'l~q~elledes mandements ont été adressés ~u duc·
des Deux-Ponts eta ses capitaines. -':Le 'cardinal, regarde ce prince, ainsi que'
le' prince d'Orange,"cornme perdus. - On avait fait courir le bruit que le prince
d'Orange ~tait mort ; Inais, ,jusqu'a présent; iI ne :s'e ~onfirme pas.~ ~ Ce que:'
Granvelle a· appris, c!e~t :que': sa fem;mé est accouchée a" Cologne~': ·~D'apres· .
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Liasse 56t.

Liasse 910.

des nouvelles de Bruxelles ~u 6 juin, le due d'Albey était de retour d'Anvers.
Il continuait de s'occuper de l'affaire du 10e,etdu ,20edenier~ Les états" de

" Flandre n'avaient pas encore donné.leur consentement, non plus que: ceux
d'Utrecht, de Gueldre~ et' heaucoup de membres des autres provinees. - Le
retard apporté dans lapublication du pardon général fuisait une pénible im

. pression. -. bu reste, tout était tranquille sur les frontiel'es des Pays-Bas. -,:
Granvell~ persiste acroire, que l'argent. donnéaux, pensionnaires all~mands est
mal employ4 (l).

888. Lettre duduc d'A lbe au Roi, écrite de'Brux~lles; le l4 j uillét ! 569.
Le président Viglius avait inséré; dans la minute du pardon général, une clause
par laquelle le Roi se -réservait de disposer, conime' il b'ouverait convenir, sur
les prétendus priviléges des états, villes, cornmunautés, colléges et éonfré~

ries qui avaient faillia leur devoir. Le due n'adlnit point cette:cIause, paree
qu'il pensa que, lorsque le pardon se publierait, iI en aurait flni avee les villes.

, Mais, com'me l'affaire du loe denier a été retardée,a cause d,e l'opposition' des

états d'Artois ~ et qll'il pourra se trouver obligé de· publier le pardon ,avant d'en
avoir fini ayec toutes l;es villes, i1 es~ maintenan~ d'avis" et il en fait la propo- ra'i~
sition au Roi, que Iadite clause, ou une,autre analogue, soít introduite dans.le
pardon.

U111 Dr 1\ D

~

I
I

889. Relation des e/wses, qui,ont été fáites par ordre du' duc d'Albe, jus~
qu'au 1.4 jitillet '1569. Le consen (des troubles) a' 'été' augmenté de quatre mem
hres, tires :' deux du eonseil de Flandre, et deux du 'conseil de Brabant (2). - n

,es! divisé en quatre chambres. -" Dans deux 'de ·cel1es..ci, l'ondécideles préten..
'tions des veuves, des orphelins et des eréanders sUr les biens' eonfiSqués. Daris
les deux .autres, on juge les proees' des prisonniefs pour .caus~ des révo1tes
passées, tánt de eeux qui ont été pris a Bruxelles, que de ceux qu'on a faíl .ar-

. ; .
(1) Voy. le texte de cette lettre dans la Corresp~ndan,ce ~ n° CCXXIX. ,'. .' , ... '
(2) Les deux nouveauxconseilIers de FJandre étaient Liévin Sno~,~k et,JQsse. '. Jacquelot.; les

deu~ conseillers de Brabant étaient Jean H~mnelmans ,et Nic<)Jas, Vander Stegen~ Voy" monRapport
s.ur d.ilférentes séries de docu~ents concernant.l'histaire de'la B,elgique, conser~ées' ~ansles archives:

::- de l'ancienne chambre des comptes de Fl~ndré, aLille, p.588. . . '. "
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(f) Voy., dans lé~ Rapport :ei-dessus cité, p.' 58~~~86, 'les' nOiIls d~ ces"cónrIÍlissaires. : ,;. ,
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reter ailleurs: cal' 'si, il l'égard de ces derniers, les proces sont instruits par les
magistrats de leur dislrict, ils doivent etreenvoyés au cODseil, quidéter!lline les
sentences. -- Les commissaires (t) envoyésdans les différentes provinces, pour
informer sur les troubles ~ et procéder contre les fugitifs et les absents, rendent
ordinairementcompte áu conseil de l'accomplissement de leur commission :

, ils ne rec;oivept leur salaire qu'ápres avoir satisfait a celle-cL -'.'On presse \

les receveurschargés dela 'gestiondeshiens confisqués, afin qu'ils rendent
compte.~Au'no'mbre 'des ajournés, e~t le baroo de BattembOlirg , qui est
fugitif;sesterres et seigneuries ont été séquestrées, quoique jusqu'a présent
elles aient été tenues pour fiefs de I'Empire;' parce qu'on a trouvé qu'illes avait
relevées de l'Empereur défunt et du Ro¡', comme ducs <le' Gueldre,et qu'elles
ontcontrihué avec :ce duché.'-·La réclatnation falteace sujetparles députés
du 'c'erde' ·deWestphalie, derhierement,assemblésa Francfort,: n'a pas étéac"
cueillie~ -', On,a confisqrié:aussi les terres ,et seigneuriesde Bylandtetde Mil
linghen,'appartenant au' comte Vanden Berghe', et' ce, nonobstant les réclama..
tibns du <luc de ,eleves, quia souianu qu'elles étaient de sajuridíction.~ 00 á

confisqué égálement les:hiensde Philippe'de Brandebourg, ('un des principalix

rehelles, etentre -autres .la terre, chateau etseigneurie de Lumes ~ située sur la a.y, Gene
frontiere de Liége; qui'avait tol1jtnirs élé tenue pour fiefdépendant dé l'évequ'e

,de Liége, comme corntede Looz. -,.Depuisl'exécution du comté de Hornes,-on
ádécouvertque la terre "e,tseigneurie de Weerdt, la ville de Wissem,' lepays

. de Monickenlánd el l'avouerie dé' Tholenétaientdes fiefs du duché de Gueldre,
et par' conséquent on eo a fait'prendre la possession pour 'le RoL ~-. Par le
¡meme moiif, d'autres terres et 'seigoeuries, situees talit daos le duché de'Gueldre
que 'dans les' comtés de Flandre et dé Namur,ont été également confisquées. ..--.i.

Afiride prévenir 'pour Távenir les ~ahüs qui ont' existépar lepassé, touies les'
archivesdu pays sontcompulsées~ dans lehut de constater leslim'ites,juridictioIí
ef préénünences desdifféreiiles proviilces.:~Toutes les> causes de réhellion' et

d'he~ésieontété jugées;' sans aucunégard po'úr les priviléges:ou 'coutumes:qlli
pouvaient préjudicier a ,la supreIl1e juridiction du Roi. - Comme les seigoeurs

,particuliers dqpays qU,i exercent le droit d~,e~ofiscation,p~~ten,daie~t.e~ user
daos ces occasions~jl a étédéclaré que cedroit,ne leur,appar.teJ?aitpoint"mais
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an RoL - Beaueoup de villes soutenaient .e~re exeJllptes' de eonfiscation, s~

fondant sur leurs priviléges ,ainsi que sur le plaeard du 5 juillet 1t>66 (1). '~

eette prétention a été rejetée. -' Envertu d'un ordre de Son Exeellenee (le duc
d'AIl;>e), les villes' ont envoyé une relation par~iculiere de toutes ,les rente~

qu'elles doivent : on a pu reeonnaitre ainsi .ceHes qui appartenaient aux bannis
et conda:mnés, ,et les confisquer all profi,t de'S: M.-' Le due, a ordonné,que

, toutes les églises, rnonas~eres et autres lieux sacrés qui ont été détruits par les,
seetaires, soient réparés aux frais des. villes,et eommunautés ~ pn. est oec~péa .se
faire, rendr~ co~pt,e' d~s l'éédifieat~onsquiont.eu lieo.; afin decontra!n,drel~~
vil1es el, cornrnunautés en ret.ard a s'exéeuter. -'Les éveques. nouyelleme:ot
no~més ont 'pris ,p~isiblemént possession'de 'leurs siéges. '-',,Ha,é~é écrit. ato~~, '
les évéques et chapitres, qu'ils nomment 'des 'curés instruits ét ,eonscieneiel,l~,
pour'enseigner"le peuple par leursparoles'.e~)eu~s .oouvre,s.:-,.'I/insti~utioll,~e

.séminair,es, 'con~orméme,nt au .concile ,de Trente ,a_ét~ ,'prescrite; - 11'a: ~té

ordonnéque les, maitres" d'école .soient ,catholique,s, ',' de, bonne ,yie;" et ,agréé,s
par les éveques: -", TOlltes les imprimeries et lesbo'u,tiques de libraires eide
relieurs :ontété visitées lememe jour danS,,~outes les, vil1es des Pa,ys-Bas: les
livres prohibés ont été saisis et brulés, et les im.p~imeursdes presses desquel~ ra(i~

i1s étuient sortis, o t été arretés. - 11 a été défendu d'apporter' des livres du
dehors, sansqu'ils aient étévisÚéspar leséveques ou leursdélég~és, et tous ceux
qui ont des livres,quoique n'étant pas ~ibraires; ont du en communiquer le' ,
c~talogue a l'éveque, pour qu'illes fasse ,examin~r~'-,." 11 a~été ,enjóint" aux éve~

'ques de visiter les maitres d'écolede leürs dioceses.Par" suite de cette visite? on ~

3 arreté les maitres qui 'Ont enseigné de fausses :doctrin'es ,et destitué ceuxqu~

" ne paraissaient pas etre de bons catholiques~"-."Leséveques et autres personne,s
ecclésiastiques o.nt étéin:vités aproposer ,3. "So~ Exc~H~nce, tout,c~. qu'ils juge-:- \
raient convenable pour la conservation del~religion et l'augmentation du culte~

-" Les magistrats ont été requis de déléguer, des', personnes qui~: les jour~ "
de, {ete , assistent aux offices divins,pour veiller ace que ceux-cisecélebren~

. (1) Ce placard interdisait les conventicules et assemblées iIIicites, et tou8 preches contra'ires ~

la religion catholique,' souspeine, cont~e les precheu~~, dog~ati~eurs et ministres, du "derniér

supplice par la corde, et de confiscati,on de lons leurs biens es pays oit confiscation avait lieu. (Ar

chives du Royaume, papiers d'État, registre Or4onnances .et placards, i564-i569.)
.. ".' ..
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sans aucune¡ppech~ménq' dedéputer despersonnes catholiques,: pouraccom
papner lesaiot sacrement, quand onIe porte áux malades ;deconcoürir avec
les ecclésiastiques a ce 'qu'on n'enterre pas' en lieu' saint ce~xqui:ne ~eraient

pas',morts catholiquement; de no'nlmerdalls chaque vine desaccoucheusesqui
soien! catholiques,. ~t jurent de déclarer aucu'ré de la pároisse, dans les vingt.,.
quatre; beures', les femmes qu'ellesont délivrées. - Il a été' ordonné que nui
ne soit pourvud'uneplace de magistrature, ou d'un autre office, saos une attes~

tation dé sa catholicité~délivrée'par l'éveque, ou par le curé de la paroisse. 
Dan~,)e serme,nt que pretent les officiers publics, il a élé ajOlIté qu'ils jurent
d'o,béir al'Égiise .caiholique ronlaine~ de la, défendre~ et de, contrihuer ~' c~

qu'elle soitóhéie et défeQdlie..'~Les' placards' sur la 'religion 'ont été de n~U:vea~
puhlié's,~V~cordre de'les óhs'e~ver pOIlct~enemeíit.'-·. Pltisieurs' I11a~sons;da~~
l~squell~sáy~lient eu lien'des assé~biée~ de sectaires' ont été dé~oIies,: et" défense
~'élé f~iie' ,de lesréédÜier' sans Iapernii~sioridu'Roi 'ou'du :go~verneur',gé~, .
néral (f)~:·,.', ' , ' " , ,

Liasse' 544.

89:0: 'Leltre. dtt, cardinal de ,Granvelle d _~f. de. Boefkercke (2), éco'lttete. de
Malines, son bon ami, écrite de llome, le 14' juillet1~69. Il espere que, par
la prudence <Iu ducd'Albe, et avec l'aide de Dieu, l'ancienne prospérité des Pays
Ba~, renaitra. -:- 11', 'aappris avec peine l'arrestat.ion du' pré"otde la' cour; il
pense que, c~t'officier se justifiera. -Boefkercke ne doit pas s'étonner si ron n'a'
p~s youlu~ recevoir' son filsdans le régimen,t d'Allemands du eomte de Lodron :
,d~ja, dute~ps de I'Empereur, on ne voulait admettre ceux des Pays-Bas; ni
pa~Íni ;les ,Allemands' ni parmi les ,EspagnoIs", ~ pour ce' que,· pensant avoir
])~'i~eIles nations,:l'on ,n'eust beu, sinon ceuIx de par dela; et,. comme l'on ne
,1>"p~ult avoir¡ ~spaign~Iz ny Allemands qu~avec grandsfraiz, pour les .conduyre
,1> de,siloing, ~t, que ceulx du pays se peuvEmi avoir atoutes heures, ron réser~

(f) Voy. le texte de eeHe reJation dans Ja COl"Tespondance, n° CCXXX.

(2) Guill~umé de Clercq,ehevalier, seigneur de Boe~ekereke' ou de Bovenkercke. nfut nommé

éeoutete de Malines par Ch~rles-Quinten 1554. Le 9 mars f578, l'arehidue Mattbias 'et les, états

généraux l~ ~évoquÚent; 'mais,: Malines étant rentré~ so~s,l'obéissaneedll Roi, des lettre~ pate~tes
en date du 5 oct~brel579 le réíablirent d~ns la charge d'écoutete,'qti'il résigIia,volontaire,me,~,~
le IS avril 1594.· (Comptes de l'écguteterie de Malines, aux Archive~ du Royaume.) . , '
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rafi~
, Liasse 542.

- ,

8~f.Lettre du Roi au ,ducd'Albe; éC1'ite de Madrid, 'le 19'juillet "1569.
Le Roi a appris, avec un grand déplaisir, qu'il a ;exprimé_arE~pereu~ ,que~e
prince avait faít ~etrancber différentspointsde la' réponse donnéea.rar~hidu~
Charles. Afin, que les' Électeurs eatholiques ,soie~t iIlformés 'de -ce cha~gemEmt,

illui 'parait que le' duc pourrait, c.omme de lu'í-rneme, en~~ye~ a.l'électeurd'e
Tre~es et ar éveque 'de Munster 'copie du texte entie~' de la réponse. -''LeRo~
d,ésirerait recevoir, dans un bref délai, ravis du duc, sur le pardon" gériéraI,
paree qu'illui parait temps de raccorder. -Il voudrait en finir avec l'affaire' de
Simon Renard, et prie le duc de lui envoyer, pour' cela, les lettres réquisito
riales 'et les infornlations nécessaires.

892. Léuredu Roi au ducd'Albe, écrite de jJladrid, le 20 jttillét 1569~

Il répond aux lettres du duc, du 12 juin (2). -' «La respon'ce que vous y feray
}) sera briefve;et seullement pour vous dir.e que m'avez farct plaisir de m'ad:"
,» vertir' et représen~er le tout sy_particulierement, que jé treuvebien ,e~' p~u;'

» demment considéré, et que, suyvant ce, je vousenvoye, toufes lesdi~tes}eti.

']) ,~res (5), ala fin et pour en user comme jugerez plus expédient, el joinctement
}) aussy pouvoir pour traicter de tou~ différens, 'tant de par 'dela, que pat deQa.

, 1) Seullement y adjousterai-je que je vous recommande, tantque je ptiys"l~ac

}) célération de ceste négociation, par les moyens que vous semblera mieulx
.»convenir..... ]) (Fran9.)

Secrélaireries provinciales, registre nO 2579, fol. 44,.

(4) Voy. letexte de cette' lettre daos la Corresp01idance, n° CCXXXI.
, "(2) Ces lettres, en :Cr:llll,(ais, soníaux Archives du Royaume, papiers d'lttat, ~egistré Négoiiati~ns
'd'Angleterre~ lome IV. ¡ ,< '

(5) Des I~ttres en uiverse 'forme demandées par le ducpour la reine d'Angleterre: :', ,': '.

» voit ceulxdu pays pour plus grand besoing,- afin de n'estre}urprins, et pour
J>avoir forees fraisches a la main; selon la nécessité.}) - Granvelleajoute que
le fils de Boefkercke serait certainement requ dans les troupes wallonnes ~

aussi bien que dans cellesqu'onleve en' Frise et au pays d'Utrecht.~ ([ Jem'en-:
}) tretiens encores icy, dit le cardinal en terminant, jusques je voye toutes choses
}) par dela plUs accommodées : mais lors, s'il ne survient aultre chose qui m'en

-' »empesche, j'espere vous aller veoir (1). }) (F1~an~.)

\ Secrétaireries provinciales, registre nO 2¡)52, fol. 21 t. : : ¡
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'.' DE'PHILIPPE II..

(i) Voy. le texte de cette lettre .~ans la COt'respondance" na CCXXXII..

894. Lettre du secrétaire t;ayas au duc d'Albe, du 26 juiLLet 1569. La lettr~

oil le duc se plaint de l'indiscrétion' des secrétaires flarnands a' été communiqué~

au Roi. et au conseil d'État. Cela servir~ 'd'avertissement pour l'avenir. Le ,Boi
a' été tres-~é~ontent, el. peut-etre fera-t-il une réprimandea 'ceux qui. on~ ainsi
manqué aleurs devoirs. - Au conseil d'État, on·a voulu voir, avant de statuer
su.r le. pardon général, ce ,qui a été fait IQrs des troubles des ,communes de
Castille" N",a,.v"arre'eiV,."aieIicé. ('",

,.,' Uasse 542. '

.895. t~tire'du cardin'al d~' 'GrartveUe: a·M~de Grobbe~doncq, i1'ésorie~ gé~
néral des finances du Roi; écrite de Rorne, le 50 juillet i 569. Il craint, comme
Grobbendoncq, que ron ne charge les Pays-Basde 't,ani de"dépenses, qu'ils.les
puissent 'difficileíllent' supporter : mais, par le ch~n;lÍn ,que l'OIl a, pris, ({¡ el qui

, 895.' Leure autographe du Ro~ el l'empereu1' Maximilien', 11, écrite de
Mádrid " Le, 21 jUlllet 1569.. Par la lettre alIemande de 'l'Enipereur, le Roi:a vu '
quil. ~vait communiqué aux Électeurs et aux princes de l'Empire la réponse
faite al'archiduc ,.Charles (voy. le n° 818); en enretranchant quelquesmots et
quelques pa,ssages qui auraient pu leur déplaire.~ 11 regrette infinimentqtie
eette rép<?nse.n'ait pas été communiquée, dans son intégrité; il regrette surtout
qlfon yaitmodifié l'article concernant la religion>- Outrequ'aucullc considéra~

tion ni aucunrespecthumain ne l'empechera jamais, ensemblables occasions, de
témoigner de ses sentiments;,verbalement et par écrit; il ne voit pas cornment
lesdits princes auraient' pu se facher de la profession qu'il faisait de la foi catho...
lique~ ,-.. A la vériié; il avait laissé l'Empereur maUre de Mur communiquer sa :
réponse, en tout, OÚ en partie : mais cela s'entendait d'une commtinicationsuh~

stantielle seulement, et non pas d'une copie: dans ce dernier'- cas, au moins, ji
eut fallu fairé con~aitre la piece tout enti~re. '- Un autre inconvénient. est ré
sulté du parti pris, par, l'Empereur.Le Roí avait cru devoir cornniuniquer sa
répon'se aS. S. ~Ia~nt~nant, quand on s'apercevra, soit aRome; soit en Alle
~agne,~e la différence qu'il y a entre cette piece et celleque les~lecteurs

et les,princes de l'Empire ont refiue, quel jugement portera-t-on 'de sa .con-
duite:(t)? ' E"

Liasse 660.

115------------------------~;;
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}) ne se lit pas de mon advis, dit~il, il ne se peultmoingspour quelque temps'~ })
~'Si l'on' voulait, les difficultés que' les Anglais apportenf dans' les' negocia':'
tions ouvertes" avec eux, et' dont ils esperenf tirer avaniage, tourneraierit,'
au contraire, a l'avantage du pays. La situation actuel1~ leur'callse heau'coup'
d'embarras. On dit que,ne se trouvant pas aEmden au'ssi bien qu',ils l'espé-:-'
raient, ils 'cherchent a' s'établir a Rouen. Granvelle souhaiterait, qu'ils y:fussent
déja. Tout le mal dans cette affaire est venude la commu'nication' de Bruges (l),~,

« 'et véritablement S. M. y fút tres-mal, et malheureusement servie : ¡pais l'on:
}) vouloit tout lnectre en confusion. }) ~ Granvelle termine,' en approu'7ant le
projet de Grohbendoncq de se démeUre, 'en faveur, d'un autre, de son office de: '
facteur du Roi : rnais, 'a ce propos, il éleve le doute que'la faCtoreriesQit, né";
cessaire. Il croit que la chambredes finances' pourrilit fort bien en faire les fone-' '
tions (2). (Fran~.) ,

896~ Lettre"du Roi au duc d'Albe, écrite de .... ~ .. ~ leS a0'l1t 1569. '({: Je ~e'
}) suis réjoui, autant que de raison, du' bon résultat qu'a e~ la propositionque
}) vo~s avez faÚe aux états en matiere de finances. Je vous remercie (In parti~u":

i> lier et éminent service (5) que yous m'avez rendu en cela, et je vous' ~envoíe
}) les félicitations que vous m'adressez a, ce sujet, puisqu'en effet ceHe affaire
» est la vOtre (4), et pour telle .iel~ reconnaitrai, et vous en remercierai ~!1tout

}) temps (5). n vous reste am'informer de ce que produira ce subside; :et de ce
i> ' que vous aure~"" fait poúr que le commerce ne se per'de ou ~le'dimin~ep~r
~ 'suité des nouveaux impóts: ce qui' estun pointd'importance,et auqlieLil
~,. convient de pourvoir. » ' , ,. ' "":

Liasse542. ,.', .

897. Lettre de don Juan de QÚ1iiga au Roi, écrite 'de Rome,,' le 9' '~o~t
1569. Le 19 juilIet, il re.;ut un courrier du ducd'Albe,'et, conformémeÍit~ux
dépeches dont ce courrier était porteur, il se. rendit, avec le ~ardinal de, ,G~~n-

'(1) Voy. I~ tome ler, p.344 et'passlm.' , " ,

,(2) Voy. le texte de cette lettre dans la Correspondance,.. tlOCCXXXII1.
,(.3) 'Particular y relevado seriJicio~ , " ': ... ,

(4) Pues en effecto el negocio es todo vuestro.
(5) Y por tallo reconosceré y os lo agradesceré 'en todo tiempo. " l., ....


